
CEE

Nous contacter

En partenariat avec : 

Financé par : 

Un projet porté par : 

Un accompagnement sur mesure 
pour structurer et dynamiser 

votre mobilité domicile-travail !

06 56 78 29 75

contact@mms43.org

La Mobilité :

PILIER RSE 
de votre entreprise

www.mms43.org

La MMS43 est à vos côtés

•	 Formation « remise en selle »

•	 Repérage des parcours les plus 

sécurisés pour chacun

•	 Appui / médiation auprès 

des collectivités pour des 

aménagements sécurisés

•	 Conseils pratiques

Venir au travail en vélo ?

Éligible au Forfait 
Mobilités Durables !
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L’entreprise

De plus en plus d’entreprises s’engagent 
pour accompagner la mobilité de leurs 

salariés et faire évoluer leurs pratiques. 

Pourquoi pas vous ?

Venir au travail en covoiturage ?

Une organisation simple et efficace

Une aide financière versée par l’employeur pour 
encourager les trajets domicile-travail en modes 
de transport plus écologiques, notamment vélo 

et covoiturage.

Le Forfait 
Mobilités Durables

C’est quoi ?

Conditions définies librement par l’employeur

Aide maximum versée par salarié :
600 €/an 

OU
900 €/an en cas de cumul avec un abonnement 

de transports en commun

Mis en place via un accord interne

Le conducteur

Le covoiturage

Le passager
Justifie ses 

covoiturages
via Mov’ici

Indemnise

Publie 
ses trajets

Sur Mov’ici 
et à coût zéro 

Réserve
ses trajets

Avantages

Financier Environnemental Social


